
 

 

Réunion du bureau de Forestiers du Monde-France. Vendredi 27 mai 2011 

 
 

Réunion programmée au siège de Forestiers du Monde® – France, à Dijon (21) 

Début de réunion à 20h00. Fin de réunion programmée à 22h00. 
Ces assemblées sont l’occasion de faire un point sur les dossiers en cours et d’aborder tout sujet ! 

 

Ordre du jour proposé  

(sous réserve de modifications à la demande des membres) 

 
Approbation du procès verbal n°29 du 14 janvier 2011.  

 

Approbation des états financiers de l’exercice social 2010 

 

Présentation des rapports d’activité et moral de l’exercice 2010 

 

Quitus à la présidence collégiale et à la trésorière pour la gestion passée 

 

Traitement des adhésions.  

Personne morale :  

 

Agrément « Education nationale » 2011-2016. 

 

Préparation de la mission internationale malgache. Etat d’avancement. 

 

Assurance « Protection juridique » pour Forestiers du Monde®. 

 

Site Internet de Forestiers du Monde®. Modification de l’abonnement. 

 

Numérisation de 3000 clichés naturalistes de Vincent GILLET. Proposition. 

 

Inventaire des bornes remarquables en Côte d’Or. Etat d’avancement 

 

Participation au comité de pilotage et suivi de la réserve naturelle régionale de Val Suzon (21) 

 

Diffusion de l’affiche « Développons en Côte d’Or la biodiversité : action en faveur du Damier du 

frêne ». Lancement de la campagne médiatique. 

 

Vente par l’Etat français de 58 hectares de la forêt domaniale de Compiègne. Dépôt de plainte de 

Forestiers du Monde®.. Engagement de Maître Grégory SAINT-MICHEL, Avocat. 

 

Seconde édition du guide pédagogique « Bâtir la forêt. Ensemble, luttons contre l’effet de 

serre ».Recherche de financement à hauteur de 2000 € 

Dépôt d’une demande d’appui financier auprès de la fondation EIFFAGE (appel à projets) 

Appui du GIE Toison d’Or 

Contribution d’EDF Bourgogne à hauteur de 500 € 

 

Les créations forestières pédagogiques biodiverses. Nouveaux projets et suivis des réalisations. 

Projet d’aménagement pédagogique sur le site de l’Etang Fouché (Arnay-le-duc. 21). 


